
Modalités de déroulement des examens

EPREUVE DATE Type d'épreuve Salles 

Droit des assurances Lundi 4 mai 2026 Epreuve écrite

13h30 à 14h30 1 heure

Nicolas BONNARDEL

Protection des Droits de l’Homme au sein des Nations 

Unies et de l’UE
Mardi 5 mai 2026 Oral ou Rapport Bureau 410

Jean-François ROULOT

Se référer à la convocation qui vous sera communiquée par 

mail.

Histoire du Droit du commerce international Mercredi 6 mai 2026 Oral Bureau 328  

Alexis MAGES

Se référer à la convocation qui vous sera communiquée par 

mail.

Propriété Intellectuelle Mercredi 6 mai 2026 Epreuve écrite

13h30 à 15h30  2 heures

Emmanuel PY avec tiers-temps jusqu'à 16h10

Jeudi 7 mai 2026 Epreuve écrite

 9h00 à 12h00 3 heures
avec tiers-temps jusqu'à 13h00

Sébastien MANCIAUX

Droit international privé 2 avec TD Lundi 11 mai 2026 Epreuve écrite
14h00 à 17h00  3 heures

avec tiers-temps jusqu'à 18h00

Natalie JOUBERT

Droits et libertés de la personne humaine sans TD Mardi 12 mai 2026 Oral Salle 403 D/L

Elsa FOREY-BIERENT

Se référer à la convocation qui vous sera communiquée par 

mail.

Droit commercial 2 sans TD Mardi 12 mai 2026 Epreuve écrite

9h00 à 10h00  1 heure
Vincent CUISINIER

Droit Fiscal 2 sans TD Mercredi 13 mai 2026

9h00 à 10h00

avec tiers-temps jusqu'à 10h20  1 heure

Jean-Marie GARINOT

Espagnol Lundi 18 mai 2026 Epreuve écrite

10h00 à 11h30  1 heure 30

Nathalie BESOMBES-PETIT

Espagnol Lundi 18 mai 2026 Oral

à partir de 13h30

Nathalie BESOMBES-PETIT

Se référer à la convocation qui vous sera communiquée par 

mail.

A Dijon, le 14/04/2026

Labo 121 

Salle 201 D/L

Le responsable administratif de l'UFR DSEP,

Romain CARRE

Ce calendrier tient lieu de convocation

M1 JURISTE D'AFFAIRES INTERNATIONALES

ANNEE 2025 - 2026
DATE DES EXAMENS DU 2nd SEMESTRE

Droit du commerce international avec TD

Salle 223 D/L

Amphi Guitton D/L

Epreuve écrite

Labo 121 

Amphi Gutenberg

Amphi Scelle D/L

Amphi Guitton D/L

1. Les candidats sont toujours convoqués 30 minutes avant le commencement des épreuves.
2. L’accès à la salle d’examen est interdit à tout candidat après l’ouverture de la ou des enveloppe(s) contenant les sujets ; aucune exception n’est tolérée.
3. Les sujets sont distribués face contre table et ne peuvent être retournés tant que le responsable de salle n’a pas indiqué le commencement de l’épreuve.
4. Les candidats cessent de composer sitôt que le responsable de salle a signalé la fin de l’épreuve.
5. Les candidats ne peuvent pas quitter la salle la première demi-heure, ou le quart d'heure si l'épreuve n'excède pas une heure.


